
 

 

 

 

 

 
 

INTITULE DU POSTE : Conseiller pédagogique 
départemental pour l’éducation physique et sportive – 
CPD EPS 

Poste ouvert aux personnels enseignants du 1er et du 2nd 
degré 

INTITULE DU RECRUTEUR : Direction des services 
départementaux de l’Education nationale de la Creuse 

ORGANISME DE RATTACHEMENT : Ministère de 
l’Education nationale 

DATE DE DISPONIBILITE : 01/12/2017 
LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : DSDEN de la Creuse - 
1 place Varillas  -  23000 Guéret 

DESCRIPTIF DU POSTE : Placé sous l’autorité de l’IA-DASEN dont il est le conseiller technique. 
Dans ce cadre, il a pour mission d’élaborer une politique départementale de l’EPS, d’animer et de coordonner 
l’équipe départementale EPS constituée des conseillers de circonscription à valence EPS ainsi que des animateurs 
USEP. 
Il contribue à l’élaboration du PAF en proposant et animant des actions de formation en direction des professeurs 
des écoles, des directeurs, des intervenants extérieurs, des accompagnateurs bénévoles. 
Il apporte son aide à la mise en œuvre et au respect des textes officiels dans le domaine de l’EPS. 
Par son action en matière de production, de mutualisation de ressources, de pratiques, d’outils pédagogiques, il 
est la personne ressource auprès des IEN, des directeurs d’écoles, des chefs d’établissement. 
Il apporte son expertise en matière de sécurité dans l’accompagnement et le suivi des sorties scolaires, des 
structures d’accueil départementales.  
Il coordonne les actions départementales d’éducation à la sécurité routière pour les écoles primaires du 
département. 
Il est chargé de mission sur les rythmes scolaires et le suivi des projets éducatifs de territoire. 
Il représente l’IA-DASEN sur les projets de développement territoriaux ouverts aux écoles primaires du 
département : stations sports de nature, centres aquatiques, aménagement d’espaces pouvant accueillir un public 
scolaire. 
Dans le cadre de l’éducation au développement durable, il participe notamment à la structuration, au 
développement des partenariats au travers de l’élaboration et du suivi de conventions avec différents partenaires 
de l’enseignement de l’EDD, chambre d’agriculture, … 
Il initie et participe à la structuration de partenariats et conventionnements. 
Il participe aux travaux de l’équipe technique régionale. 
Il coordonne la mise en œuvre de l’enseignement de la natation sur le département (« savoir nager de l’école au 
collège »). 
En tant que de besoin, il organise et coordonne les actions de formation en vue d’agrément des intervenants 
bénévoles (natation notamment). 
Il participe aux réunions inter services de l’Etat. 
Il représente l’IA-DASEN à différents conseils d’administration, évènements, manifestations. 
Il assure la continuité école-collège en EPS et sport scolaire (USEP-UNSS) 

PARTENAIRES / INTERLOCUTEURS : Rectorat. IEN, Directeurs d’école, chefs d’établissement, enseignants. UNSS, 
USEP, Chambre d’agriculture. Services de l’Etat. Conseil départemental. 

COMPETENCES PROFESSIONNELLES ATTENDUES 
- Posséder une parfaite connaissance de l’environnement éducatif et l’enseignement de l’EPS dans le 1er et 

le 2nd degré 
- Avoir une connaissance approfondie du tissu associatif et sportif 
- Etre capable de développer des partenariats, de travailler en partenariat 
- Qualités et compétence d’animation (dynamisme, sens du contact et des responsabilités, disponibilité) 
- Posséder de bonnes capacités d’organisation  
- Posséder une aptitude assurée à l’écoute, à la communication écrite et orale pour affirmer les choix 

institutionnels tout en sachant prendre le recul nécessaire et aider à la formalisation des pratiques 
- Maitrise de la bureautique : Word, Excel, Powerpoint et autres applications métier 

CONTACT : les candidatures (CV, lettre de motivation) doivent être adressées par courriel cabinet.ia23@ac-
limoges.fr à l’attention de monsieur Gilles Dumont, Secrétaire général de la DSDEN de la Creuse. Téléphone : 
05.87.86.61.21  

 

cabinet.ia23@ac-limoges.fr
cabinet.ia23@ac-limoges.fr

